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REGLEMENT DU JEU AVEC OBLIGATION D’ACHAT 

ARTICLE 1 : SOCIETE ORGANISATRICE 

 La SAS B'PLAST INDUSTRIE, Société par Actions Simplifiée au capital de 13.000.000,00 €, inscrite au 

RCS de CAEN sous le numéro 504 546 102, dont le siège social est à VIRE Normandie 14500, ZA du 

Maupas, 199 rue de l'Allière, organise un jeu, avec obligation d'achat, qui se déroulera du vendredi 15 

mai 2026 à 8 heures au jeudi 25 juin 2026 à 16 heures. 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Ce jeu est ouvert à toute personne majeure résidant en France Métropolitaine (hors Corse et Dom-

Tom), à l'exclusion du personnel et des commerciaux faisant partie de la société organisatrice, toutes 

agences confondues. 

La participation à ce jeu est limitée à un devis par matériau : menuiseries droites en PVC et menuiseries 

droites en ALU, fait et signé en agence entre le 15 mai 2026 à 8 heures et le jeudi 25 juin 2026 à 16 

heures. Le ou les devis accepté(s) et signé (s) doivent être d’un montant minimum de 3 000 euros hors 

taxes, hors pose, hors options et, limité aux menuiseries droites en PVC fabriquées par B’PLAST et, aux 

menuiseries droites en ALU fabriquées par ALUTIL, exceptées les vérandas, pergolas, sas d’entrée, 

préaux,... Le ou les dit devis doivent être acceptés et signé (s) sans réserve ni clauses suspensives. Les 

conditions générales de vente B’Plast doivent être signées et appliquées (acompte de 40 % versés 7 

jours après la signature du ou des dit devis).  

Le ou les devis doivent être accepté(s) et signé(s)sans réserve ni clauses suspensives. 

ARTICLE 3 : LOTS à GAGNER 

Les lots à gagner sont, pour l’ensemble des 19 agences B’PLAST, selon conditions énumérées aux 

articles 1 et 2 : 

- 100 maillots « tenue domicile » de l’équipe de France de football 2026 

- 200 ballons coupe du monde de football 2026 

- 580 kits du supporter français 
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Les lots seront distribués, par agence, selon quantité par agence précisé en annexe 1 : 

- les maillots seront gagnés par les ventes les plus élevées en euros HT avec un minimum de 3000 e HT 

d’achat de fourniture de menuiseries droites en PVC fabriquées par B’PLAST et, aux menuiseries droites 

en ALU fabriquées par ALUTIL, exceptées les vérandas, pergolas, sas d’entrée, préaux, … 

- les ballons seront gagnés par les premières ventes de menuiseries droites en PVC 

- les kits du supporter par toutes les autres ventes non concernées ni par les maillots ni par les ballons, 

dans la limite des stocks disponibles.  

ARTICLE 4 : RETRAIT DES LOTS 

Les lots seront remis, aux conditions énumérées ci-dessus et en annexe 1, à compter du 6 juillet 2026, 

jusqu’au 31 juillet 2026. 

La taille des maillots ne pourra pas être choisie par les gagnants, ils seront distribués selon la 

disponibilité des tailles (30 M, 30 L et 40 XL). 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITE 

La société organisatrice se réserve le droit d'écourter, de proroger, de reporter ou d'annuler le présent 

jeu ou bien de modifier les lots ou leur livraison si les circonstances l'exigent, sans que sa responsabilité 

ne soit engagée, ni que les participants puissent prétendre à aucune indemnité.  

ARTICLE 6 : ACCEPTATION DU REGLEMENT 

La participation à ce jeu implique la pleine et entière acceptation du présent règlement et l'arbitrage 

en dernier ressort de l'organisatrice, pour toutes les contestations relatives à l'interprétation et/ou à 

l'application du présent règlement. 

D’une manière générale, chaque participant doit participer à ce jeu avec obligation d’achat d’une 

manière loyale et de manière conforme aux règles du présent règlement. 

Le gagnant s’engage dans le présent règlement à l’acceptation de la présence de ses nom, prénom, 

adresse postale, adresse électronique et photographie dans la presse, site internet B’Plast, réseaux 

sociaux B’Plast ou dans toute publicité. 
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ARTICLE 7 : DEPOT 

Le présent règlement est déposé à l’étude de la SCP VARIN LAFOREST MALHERBE VALERY, 

Commissaires de Justice à CAEN, 22 avenue Père Charles de Foucauld. 

Le règlement sera adressé gratuitement à toute personne qui en fait la demande écrite à la SAS B’PLAST 

INDUSTRIE, ZA de Maupas, 199 rue de l’Allière, 14500 VIRE Normandie. 

ARTICLE 8 : LOI INFORMATIQUE ET LIBERTES 

Conformément à la loi Informatique et Liberté n°78-17 du 06/01/1978, tout participant bénéficie d’un 

droit d’accès et de rectification des données les concernant sur simple demande à la SAS B’PLAST 

INDUTRIE, ZA du Maupas, rue de l’Allière, 14500 VIRE Normandie. Mail. accueil@bplast.fr 


